
Compagnie de Saint-Gobain - Assemblée Générale Mixte du 6 Juin 2013

Résultats détaillés du vote des résolutions
Actions ayant droits de vote : 532 232 807 Actionnaires présents et représentés : 16 318 ; actionnaires ayant voté par correspondance et par Internet : 5 202 ; soit au total : 21 520.

Droits de vote exerçables : 684 855 512 Actions présentes et représentées : 178 090 269, soit 33,46% du nombre d'actions ayant droits de vote ; actions ayant voté par correspondance et par Internet :182 447 120, soit 34,28% ;

soit au total  360 537 389 actions et 67,74% du nombre d'actions ayant droits de vote.

Voix présentes et représentées : 317 827 362, soit 46,41% des droits de vote exerçables ; voix ayant voté par correspondance et par Internet : 192 544 142 ; 

soit au total 510 371 504 voix et 74,52 % des droits de vote exerçables.
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1 Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2012 Ordinaire Adoptée 99,53430% 0,41225% 0,05345% 507 994 684 2 104 026 272 794 510 371 504

2 Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2012 Ordinaire Adoptée 99,88601% 0,06246% 0,05153% 509 789 720 318 802 262 982 510 371 504

3 Affectation du résultat et détermination du dividende Ordinaire Adoptée 99,78499% 0,16427% 0,05075% 509 274 134 838 369 259 001 510 371 504

4 Option pour le paiement du dividende en actions Ordinaire Adoptée 99,40693% 0,54359% 0,04948% 507 344 649 2 774 347 252 508 510 371 504

5 Nomination en qualité d’Administrateur de Mme Agnès LEMARCHAND Ordinaire Adoptée 96,80422% 3,08234% 0,11344% 494 061 158 15 731 377 578 969 510 371 504

6 Nomination en qualité d’Administrateur de Mme Pamela KNAPP Ordinaire Adoptée 96,71912% 3,20338% 0,07750% 493 626 834 16 349 131 395 539 510 371 504

7 Nomination en qualité d’Administrateur de M. Philippe VARIN Ordinaire Adoptée 96,70307% 3,23548% 0,06145% 493 544 922 16 512 951 313 631 510 371 504

8 Renouvellement du mandat d’Administrateur de M. Jean-Martin FOLZ Ordinaire Adoptée 75,75684% 23,97842% 0,26474% 386 641 340 122 379 016 1 351 148 510 371 504

9 Renouvellement du mandat d’Administrateur de M. Gilles SCHNEPP Ordinaire Adoptée 85,80543% 14,12038% 0,07419% 437 926 484 72 066 395 378 625 510 371 504

10 Autorisation au Conseil d’administration d’acheter les actions de la Société Ordinaire Adoptée 95,00930% 0,91714% 4,07356% 484 900 388 4 680 807 20 790 309 510 371 504

11
Renouvellement de la délégation de compétence au Conseil d’administration pour 

augmenter le capital social, avec maintien du droit préférentiel de souscription, par 

émission d’actions, dans la limite d’environ 20% du capital social

Extraordinaire Adoptée 99,70802% 0,22524% 0,06674% 508 881 310 1 149 549 340 645 510 371 504

12

Renouvellement de la délégation de compétence au Conseil d’administration pour 

émettre des valeurs mobilières  représentatives de créances donnant accès au 

capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription mais avec délai 

obligatoire de priorité pour les actionnaires, dans la limite d’environ 10% du capital 

social, qui s’impute sur le plafond de la résolution précédente

Extraordinaire Adoptée 97,92456% 2,00242% 0,07303% 499 779 025 10 219 768 372 711 510 371 504

13

Renouvellement de la délégation de compétence au Conseil d’administration pour 

augmenter le nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire lors de 

l’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital, sans droit préférentiel de souscription, dans la limite de 15% des émissions 

initiales, qui s’impute sur le plafond de la résolution précédente

Extraordinaire Adoptée 96,67059% 3,25738% 0,07204% 493 379 138 16 624 714 367 652 510 371 504

14

Renouvellement de la délégation de pouvoir au Conseil d’administration pour 

augmenter le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 

en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10% du capital social, qui 

s’impute sur le plafond de la 12ème résolution

Extraordinaire Adoptée 97,90312% 2,02698% 0,06990% 499 669 628 10 345 139 356 737 510 371 504

15

Renouvellement de la délégation  de compétence au Conseil d’administration pour  

procéder à l’augmentation du capital social par incorporation de réserves, dans la 

limite d’environ 5% du capital social, qui s’impute sur le plafond de la 11ème 

résolution (conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires)

Extraordinaire Adoptée 99,85501% 0,07595% 0,06904% 509 631 535 387 631 352 338 510 371 504
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16

Renouvellement de la délégation de compétence au Conseil d’administration pour 

procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à des émissions 

de titres de capital réservées aux adhérents du Plan d’Épargne du Groupe, dans la 

limite d’environ 2% du capital social, qui s’impute sur le plafond de la 11ème 

résolution

Extraordinaire Adoptée 97,85520% 2,07282% 0,07199% 499 425 034 10 579 062 367 408 510 371 504

17
Renouvellement de l’autorisation au Conseil d’administration pour annuler le cas 

échéant jusqu’à 10% des actions de la Société Extraordinaire Adoptée 99,71633% 0,21483% 0,06884% 508 923 743 1 096 408 351 353 510 371 504

18 Pouvoirs pour formalités Extraordinaire Adoptée 99,87259% 0,01466% 0,11276% 509 721 218 74 808 575 478 510 371 504


